Protocole d’accord

Entre l’Etablissement ....................................

..................................…………………………..

et le ..................................…………………….
..................................…………………………..

Diverses actions concernant des élèves du second degré peuvent nécessiter les interventions conjointes d’un enseignant de leur établissement et d’un chercheur. La présente convention est destinée à fixer les termes de l’accord de partenariat entre le chef d’établissement du lycée /ou du collège  et le ……………………………………………………………………………………………………………..

Dans le cadre de cette convention, il a été décidé de ce qui suit :

Article 1 : Le chef d’établissement du lycée /ou du collège désigne la classe (ou le groupe d’élèves) concerné(e) par ce partenariat ……………………………………………ainsi que l’enseignant……………………………………… responsable de cette activité. 

L’organisme…………………………………………désigne l’un de ses chercheurs, enseignants-chercheurs ou ingénieurs comme parrain de cette classe (ou groupe d’élèves). 

Les élèves concernés seront de préférence des élèves de troisième, de seconde ou de première. Dans certains cas, des élèves de quatrième et de cinquième pourront également être parrainés.

Article 2 : Les objectifs sont les suivants :

- Faire connaître aux élèves les métiers de la recherche 
- Développer leur culture scientifique et technique

- Contribuer à donner des sciences une image de disciplines en forte évolution du fait de la recherche mondiale 

- Rapprocher les jeunes de la recherche vivante - Augmenter les échanges entre les jeunes et le milieu de la recherche et de la technologie 

Article 3 : Thème et durée du projet de travail 
............................................................................................................................................................

Article 4 : Ce projet s’inscrit dans le cadre du projet d’établissement sous la forme :

............................................................................................................................................................

……………………………………………………….

Article 5 : Mise en œuvre du partenariat 

Le projet d’animation ou de réalisation est défini par l’enseignant du lycée ou collège après concertation avec le chercheur parrain du groupe d’élèves. 

Le parrain (chercheur, enseignant-chercheur, ingénieur ou moniteur) apportera son savoir et ses compétences et, dans certains cas, un support technique (expériences interactives) pour répondre aux questions des élèves et leur proposer un second éclairage en appui de celui offert par le professeur et pour les aider à réaliser des projets.

Ses interventions se feront essentiellement dans l’enceinte du lycée /collège ou dans un laboratoire de recherche. Exceptionnellement, il pourra intervenir soit dans une entreprise soit dans un lieu de diffusion de culture scientifique. 

Article 6 : La responsabilité civile du laboratoire est couverte par une assurance souscrite par l’établissement dont il relève.

Pendant leur présence dans le laboratoire, les élèves doivent se conformer notamment aux consignes de sécurité qui seront portées à leur connaissance.

La protection contre les accidents et la responsabilité civile des élèves des lycées  et collèges est couverte par une assurance souscrite par les familles.

Une copie de cet accord sera adressée à Monsieur le Recteur, à Monsieur l’Inspecteur d’Académie, Monsieur le Directeur de l'Institution dont dépend le parrain et le Chef d’Etablissement dont dépend la classe.

Article 7 :   

M. ou Mme...............................………….,
Chercheur, enseignant-chercheur ou ingénieur dans le laboratoire suivant : .…………..................………………………………

...............................................................................……………………………………………………….

relevant de : ..................................................

.......................................................................

établit un partenariat avec le lycée ou collège ……………………………………………………………………………………….. dans le cadre de l’opération 100 parrains-100 classes.

Fait à .............................…le....................……….

Le proviseur/Le principal

……………………………………………………….

Le Directeur du Laboratoire de Recherche

……………………………………………………….

Le Directeur de l'Institution dont dépend le chercheur, enseignant-chercheur ou ingénieur 

……………………………………………………….
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